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Pourquoi une nouvelle instruction ?

 L'organisation des services de l'État a considérablement évoluée 
avec la décentralisation 

 Suppression des subdivisions territoriales

 Réalisme vis à vis du quotidien 

 Suivi continu

 Évolution des outils 

 IGOA, LAGORA

 Priorisation encore plus poussée des actions d'entretien et de 
réparation compte tenu de besoins supplémentaires :

 Ex. équipements de « tunnels » dont la durée de vie n'est pas celle du 
génie civil 
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La nouvelle circulaire

Elle est incluse dans le fascicule 
appelé fascicule 0 et donne des 
consignes d'application pour le 
réseau routier national :

 Elle s'applique en intégralité 
pour le RRN-NC 

 Les maîtres d'ouvrages 
doivent appliquer les 
dispositions des guides 
d'application
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Bénéficiaires

 L'IT est écrite pour les services de l'État mais c'est un élément du 
référentiel pour les contrats de concession et de PPP

 L'ensemble constitue un corpus technique cohérent à disposition de 
tous les maîtres d'ouvrages
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Groupe de travail national :

 DGITM, RST, DIR

 SNCF, RFF, RATP

 Conseils généraux

 secrétariat assuré par le SETRA

 présidence CGEDD
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Une politique de gestion visant 
deux objectifs principaux

 Pour le parc : le préserver et le valoriser en optimisant les moyens

 Pour chaque ouvrage : maintenir un état fonctionnel
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CHAMP D'APPLICATION

 Ponts, viaducs, passerelles, 
buses, d'ouverture supérieur à 
2 m

 Tunnels, tranchées couvertes

 Murs de soutènements, écrans 
pare-blocs de plus de 2 m de 
hauteur
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Définitions

 Entretien : intervenir sur l'ouvrage avant qu'il ne soit altéré

 Réparation : remettre l’ouvrage dans son état de service initial

 Maintenance : terme réservé aux équipements
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Organisation

Distingue trois niveaux dans la maîtrise d'ouvrage :

 Un niveau décisionnel 

 Un niveau organisationnel 

 Un niveau opérationnel



12/09/13
10

Niveau décisionnel : direction de la maîtrise d'ouvrage gestionnaire

 Décline la politique fixée par l'instruction ; 

 Fixe les objectifs et prévoit les moyens ;

 Priorise les actions ; 

 S'assure de la mise en œuvre ; 

 Évalue les résultats.
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Niveau organisationnel : met en œuvre et propose éventuellement 
des amendements (Service technique support avec compétence OA) .

 Tient à jour l'inventaire du parc ;

 Est responsable des dossiers d'ouvrage ;

 Organise et coordonner les actions ;

 Programme les actions de surveillance ;

 Pilote les visites des ouvrages les plus complexes ;

 Exploite les rapports ;

 Analyse les désordres ;

 Pilote des actions d'entretien spécialisé et de réparation ; 

 Capitalise l'expérience acquise ;

 Élabore les propositions de programmation ;

 Rend compte grâce à des bilans. 
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Le niveau opérationnel :

Mission : intervenir sur les ouvrages pour réaliser ou contrôler les 
opérations de surveillance, d'entretien ou de réparation.

 Mesures d'exploitation ;

 Contrôles annuels ;

 Entretien courant ;

 Suivi de certaines opérations d'entretien spécialisé ;

 Initiative de  visites exceptionnelles à la suite de circonstances 
particulières.



12/09/13
13

Action de surveillance

 Contrôle annuel 

 Visites d'évaluation 

 Inspections détaillées 

 Inspections détaillées de parties d'ouvrage
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INSPECTION DÉTAILLÉE
pour les ouvrages importants (liste)

 Ouvrages exceptionnels 

 Ouvrages métalliques ou mixtes supportant un fort trafic 

 Grands ouvrages en BP

 Tunnels et tranchées couvertes

 Murs présentant des éléments structurels enterrés

 Ouvrages dont l'état ou la capacité portante est altéré

 Ouvrages ayant subi des modifications ou des sollicitations extrêmes

 Ouvrages innovants

 Ouvrages présentant des risques particuliers

 Ouvrages comportant des détails critiques

 Ouvrages anciens d'une famille présentant un vieillissement accéléré 
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Actions particulières

 Inspection détaillée initiale 

 Inspection spécifique de fin de garantie 

 Actions liées à des événements imprévus

Analyse de risques pour les OA sensibles
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Fait partie d'un ensemble

 IQOA

 LAGORA

 Guides d'application spécifiques à différents types d'ouvrages ou 
parties d'ouvrages
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L'exploitation des actions de surveillance

 Traçabilité des événements sur chaque ouvrage

 Traitement des informations pour décider de l'entretien et de la 
réparation en priorisant les actions

 Éventuellement prises de mesures de sécurité immédiates
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Entretien et réparation

Entretien courant :   - ne nécessitant pas une haute technicité

                                  - à réaliser de façon régulière

Entretien spécialisé : - à réaliser par des entreprises spécialisées           
                                     (moyens et techniques spéciales)

                                   - à programmer

Réparation :               - remise partielle ou totale d'un ouvrage dans son  
                                     état de service initial
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Fascicules d'application

Font partie intégrante de l'instruction :

 Fascicule 1 : dossier d'ouvrage (en cours de refonte)

 Fascicule 2 : généralités sur la surveillance

 Fascicule 3 : auscultation, surveillance renforcée, haute 
surveillance, mesures de sécurité immédiate ou de sauvegarde

Documents disponibles auprès du SETRA
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Dans le futur

Pour l'entretien et la surveillance des ouvrages...

 Développer les analyses de risques 

 Définir des inspections détaillées ciblées par type d'ouvrage

 Continuer la mise à jour des guides d'application (évolution des 
techniques, approfondissement de problématiques de désordre ou 
de réparation...)
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